Mont-Saint-Martin

27 avril 2022

Commune de LONGLAVILLE

Plan Local d'Urbanisme

Reévision n°2

D - Zonage 1/2000¢é planche 1

a la délibération du Conseil Municipal
endatedu ...........oooeiiiiiiiinn.
arrétant la révision n°2
du Plan Local d'Urbanisme
Le Maire

Document conforme a celui annexé
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d'urbanisme et de développement durable
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Limite et nom de zone
Espace boisé classé
Emplacement réservé
Espace arboré protégé
Chemin a conserver

Marge de recul

Elément patrimonial identifié

Chemin a créer
Zone non aedificandi frontaliere

— — = UAa Limite et nom de secteur
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